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 Bonjour à toutes et à tous, 
 

 Quelles sont les nouvelles de notre commune depuis notre dernier bulle-
tin d’information ? 
  

 Les travaux de l’atelier communal vont commencer très prochainement 
(voir article à ce sujet), les travaux de transformation du gîte à Néravaud de-
vraient commencer vers le mois de Septembre. Concernant le projet de maison 
d’assistantes maternelles, nous avançons également et avons passé une nouvelle 
convention pour travailler sur ce sujet avec Sylvain POTIER, architecte du 
CAUE (Conseil en Architecture, Urbanisme et Environnement) de la Creuse (qui 
nous assiste également pour notre atelier communal). 
 

 L’installation du parcours santé étant terminée, nous avons procédé à 
son inauguration samedi 18 juin afin de pouvoir bénéficier d’une communication 
sur La Montagne et attirer éventuellement des habitants de communes voisines 
ou  touristes sur la commune. 
 

 En ce qui concerne l’éco lotissement, sa commercialisation avance éga-
lement : 2 lots ont été vendus, et deux autres sont en attente de signature chez le 
notaire soit la moitié des 8 lots qui ont trouvé preneurs.  
 

 Vous aurez sans doute remarqué que la rénovation du  muret situé face à 
l’école dans le bourg  est terminée et a été réalisée par des artisans de qualité car 
le résultat  est vraiment  très esthétique. Il s’agissait du dernier travail dans le 
cadre de la 2ème tranche de travaux de l’écoquartier  et bénéficiant de subven-
tions à hauteur de 70 % (Etat et Région Aquitaine). 
 

 Notre petit marché de  producteurs, tous les 15 jours, le lundi à partir de 
16 h sur la place du  village, trouve son public. On peut y trouver les fromages 
de chèvre «Lou Baraka », divers fruits, confitures, noix, oignons… des vergers  
de l’Aumallerie (Tersannes) ; de la viande limousine bio du Gaec des Muriers de 
St Priest la Feuille, des légumes de la fermette de Bridiers, des volailles et œufs 
de la ferme  de la Faye de St Maurice La Souterraine, des épices « Spice it up » 
de St Priest la Feuille et bientôt un camion de pizzas.  N’hésitez pas à venir à ce 
petit marché et à faire travailler nos producteurs locaux. 
 

 En cette période de fortes chaleurs, je vous rappelle l’interdiction de 
brûler tout déchet. Des retours nous sont faits en mairie à ce sujet. Il ne faut 
pas oublier que  cela peut  donner  lieu à une amende !!! 
 

 Nos associations ont toutes repris leurs activités pour le plus grand bon-
heur de leurs adhérents et de tous les habitants de la commune ou hors commune 
qui vont pouvoir à nouveau se distraire. 
 

 Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, si possible sans trop de 
canicule ou de gros orages… 
 

 Bonne lecture.             Josiane VIGROUX AUFORT 
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                   INFORMATION SUR LES TRAVAUX 
 Après consultation des entreprises, validation par la commission des travaux et 
d’appel d’offre, la construction du futur atelier communal a débuté, elle devrait être termi-
née pour le 31 décembre 2022, versement des subventions oblige. Nous sommes en lien 
avec l’architecte et les entreprises, nous vous tiendrons informés des travaux au fur et à 
mesure de leurs avancées. 
 Le parcours santé est opérationnel, débroussaillage, fléchage et passerelle, tout est 

en place pour votre mise ou remise en forme, ou tout simplement se balader. Merci à l’équipe des services techniques 
et à l’association Patrimoine. 
 Petit rappel « désagréable » diront certains : nous vous rappelons que l’élagage des bords de route doit être 
réalisé par les propriétaires des parcelles concernées. A ce jour il y a quelques manquements à la règle. La collectivi-
té n’est pas tenue d’intervenir gratuitement et si nécessaire, cela se fera aux frais des propriétaires. 
 La commune fait son maximum pour l’entretien général. Les bas-côtés ont été nettoyés, nous vous rappe-
lons que nous travaillons pour cela avec les communes de Lizières et de Chamborand, donc à chacun son tour… Afin 
de pallier aux congés d’été des employés communaux, nous avons recruté un saisonnier, Victor VEXIEAU, il com-
mence le 4 juillet. Ne manquez pas de l’encourager quand vous le verrez, un compliment pour un jeune est toujours 
gratifiant. 
 Passez un bon été, même s’il s’annonce trop sec pour les agriculteurs, mais une pensée à ceux qui ont énor-

mément perdu avec les orages de grêle.      Yves PRADEAU et Gilles GARRÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
La canicule s’est invitée très tôt cette année !Voici quelques précau-
tions simples à prendre :  
 Restez le plus possible chez vous, et ne sortez pas aux 
heures les plus chaudes. 
 Si vous avez mal à la tête, des crampes et/ou envie de vo-
mir, surtout n’hésitez pas à contacter les secours.  
 
 
 
 
 
 
 
     L’ART S’INVITE À L’ÉCOLE 
 

 
 

 L’école se pare de nouvelles couleurs avec deux peintures murales réalisées par les enfants de l’école. Tous 
les écoliers de la maternelle au CM2 ont participé. L’initiative a été lancée en début d’année scolaire suite aux condi-
tions sanitaires interdisant les sorties et les classes vertes. Comme l’école est sur deux sites il a fallu faire deux 
œuvres, une à l’école maternelle et CP l’autre à l’école primaire. 
 Avec l’accord de la DRAC, de l’Education nationale et le soutien de la municipalité (fourniture de la pein-
ture), les enseignants ont porté ce projet avec un intervenant, Madeleine SARAÏS, artiste peintre. Elle est intervenue 
deux fois pour la préparation et cinq pour le travail de peinture. 

 Ces fresques ont permis aux enfants de s’aérer et de découvrir la peinture. C’est un beau projet qui améliore 
l’esthétique de la cour et du préau.                                     (Merci à M.LARDILLIER pour l’article et la photo). 
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PRĒPARATION RENTREE SCOLAIRE 2022-2023 

 
 L’année scolaire est à peine terminée que la prochaine rentrée se prépare déjà. Les projections d’effectif 
sont les suivantes : 
 ● Très Petite Section / Petite Section / Moyenne Section : 23 élèves  Mme FAUVAUD 
 ● Grande Section / CP :      24 élèves  Mme DURAND  
 ● CE1/ CE2 :        15 élèves  Mme FORESTIER  
 ● CM1 / CM2 :       16 élèves  M. ANGOUIN 

 

La rentrée se déroulera le jeudi 1er septembre 2022, les horaires de classe sont inchangés : 
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 9h / 12h30 - 14h / 16h30 

 Afin de pouvoir accueillir dans les meilleures conditions possibles tous ces élèves, une structure pré-
fabriquée va être installée dans la cour de l’école maternelle pendant les vacances d’été, elle sera certainement dé-
diée à la salle de sieste. 
 

 En ce qui concerne la cantine, afin de maitriser au mieux le coût du repas nos approvisionnements se font 
au maximum en circuit court. Nous voulons aussi réduire les restes, pour cela une armoire de surgélation complète 
le matériel de la cantine. Elle nous permettra de conserver les excédents et de les proposer en fin de semaine sous 
forme de repas « anti gaspi », comme nous pouvons le faire à la maison. 
 

 Pas de changement en ce qui concerne la Garderie, l’accueil des enfants est assuré par Sandy MAISON-
NIAUD , Corinne MANCIER  et Elodie Peyrot à partir 7h15 et jusqu’à 18h45. 

N’hésitez pas à prendre contact avec la mairie pour plus de renseignements. 

      PARCOURS SANTÉ 

 Samedi 18 Juin 2022, le parcours santé a été inauguré les plus cou-
rageux d’entre nous l’ont fait en entier. 

 
 Vous pouvez désormais venir vous promener, en commençant le 
circuit au niveau du parking des écoles primaires, et suivre les flèches qui 
vous emmèneront vers La Feuille, en passant par la pêcherie, le Dolmen…,  

 
 Par ce circuit de 1.5 km vous pourrez découvrir ou redécouvrir les 
« petits coins de la commune »! 

 
Belles promenades à vous. 

 

 
BRAVO NICOLAS !!! 

Tous les ans à lieu le Championnat de France des Elus course à pieds et VTT. Les par-
ticipants élus ou anciens élus peuvent participer à l'une ou l'autre des épreuves soit aux 
deux et ainsi participer au classement du combiné. Cette année l'épreuve avait lieu en 
Creuse à Lourdoueix Saint Pierre le 28 mai. Plusieurs élus creusois étaient au rendez-
vous.  
 Nicolas Adenis a représenté notre commune avec brio, avec sa 1ere place en 
VTT et en course à pied  il est devenu Champion de France en combiné …..  
 

Bravo Nicolas d’avoir porté au plus haut les couleurs des Barraccats ! 
 
 

     TOUR DU LIMOUSIN 2022 
  

 Le Tour du Limousin va traverser notre commune le 16 Août, pour la 1ere étape Verneuil sur 

Vienne / La Souterraine , de l’Age aux Choux / Semme au carrefour de La Suderie avec la traversée du 

bourg. Certaines routes ou chemins d’accès seront déviés ou, momentanément, fermés pendant le pas-

sage de la caravane et des coureurs entre 12h et 14h30 environ. Merci d’avance pour le respect des si-

gnaleurs et des consignes de sécurité de circulation.  

 Pour une organisation optimale nous sommes à la recherche de signaleurs , contactez la mairie si 

cette expérience vous tente !!!! 
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TUS 23 : Service de transport semi-collectif accessible sans conditions de ressources  

On vous emmène 
Vous habitez dans l’ouest de la Creuse et vous souhaitez vous rendre au travail, en formation ou 
à un rdv (démarches administratives, santé, justice, etc...) mais vous n’avez pas de moyen de 
transport : service disponible du lundi au vendredi, 

 Réservation au 06 95 79 19 81  la semaine précédant votre trajet de 9h à 16h30. 
 

 

 

  COUPURES DE COURANT ENEDIS 
 
En raison de travaux sur les lignes, certains villages seront impactés. En voici le calendrier : 
 

 Lundi 11 Juillet 2022, de 11h15 à 13h15 :  
Moulin de Semme, L’Age aux Choux, Semme, Commarteau. 
 

 Mardi 12 Juillet 2022, de 9h00 à 13h00 : 
La Rebeyrolle, Montpensoux, Moulin de la Ribière, La Ribière, La Rebeyrolle-Unité de traitement AEP, Souve-
linges. 
 
 

   Mardi 12 Juillet 2022 , de 14h30 à 16h30 : 
Nernuit, Néravaud, Moulin Neuf, Le Bec, Chatelus, Le Breuil, Lascoux, La Bergeade, Moulin de Chatelus,  
Fréminges, Le Monteil. 
 
 

 
 
   ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE 
 

 L’assemblée Générale s’est tenue le dimanche 5 Juin à Saint Priest la Feuille. La municipalité était représen-
tée par Chantal LEPEYTRE. Josiane VIGROUX AUFORT étant excusée. 
 

 Bilan de la saison passée 2021/2022 : 
Lâcher de gibiers :  Nous avons lâché 240 faisans et 80 perdreaux. 
Bilan des prélèvements : 
Lièvres : 14     Chevreuils : 30     Sangliers : 12     Renards : 72     Ragondins : + 350     Corneilles : + 80 
Bilan financier : 
Le bilan financier de la saison passée est négatif de 175€. Cela s’explique par une baisse significative du nombre 
d’adhérents (48 pour la saison 2020/2021 et seulement 42 en 2021/2022). 
 
 

 Prévisions pour la prochaine saison : 
Lâcher de gibier :  
Les adhérents ne souhaitent pas relâcher de perdreaux. La quantité de faisans passera de 40 à 30 par jour de lâcher 
afin de revenir à un bilan positif.  
Jours de lâcher : 10 et 24 Septembre, 8 et 22 Octobre, 5 et 19 Novembre et 3 Décembre, soit 210 faisans. 
Distribution des cartes d’adhérents : 
La distribution des cartes de chasse se fera le vendredi 12 Août et le vendredi 9 Septembre de 18 à 19 heures à la 
mairie de saint Priest la feuille. Le prix des cartes reste inchangé, soit 80€. 
 
 

 Divers : 
-Maladie du renard : 47% des renards analysés en Creuse sont porteurs de l’échinococcose alvéolaire, maladie grave 
pour l’homme. La contamination se fait par contact avec un animal sauvage ou domestique ou en consommant des 
végétaux crus comme les pissenlits, les fruits... La meilleure des protections, c’est de bien laver les aliments et se 
laver les mains avant chaque repas, ne manipuler un renard mort qu’avec des gants jetables.  
 
-Le nouveau Système français d’Information sur les armes (SIA) est opérationnel depuis le 8 Février 2022. Tous les 
détenteurs d’arme(s) doivent les déclarer sur le site de la préfecture, l’adresse de connexion au SIA est accessible 
depuis le lien suivant : https:/detenteurs.interieur.gouv.fr/ 
 
-Nous remercions la municipalité pour la subvention qui nous a été allouée, ainsi que l’ensemble des propriétaires 
terriens qui nous permettent de chasser chez eux. 
             Le Bureau 

LA PAROLE AUX ASSOCIATIONS 



 

   

 

     ASSOCIATION PATRIMOINE 
 

 Nos rencontres de ce début d’année ont été consacrées au débroussaillage des chemins du Coud, du bois lé-
gué par M. MANDRILE à Néravaud au-dessus de l’étang, ainsi que le chemin du lavoir.  
 

 Nous avons participé au nettoyage du parcours de santé qui est maintenant ouvert, en particulier au niveau 
du chemin de Mangoux. 
 

 Notre prochaine assemblée du 3 Juillet est réservée à la préparation des journées du patrimoine des 17 et 18 
Septembre. Nous clôturerons cette rencontre par un repas amical où les conjoints seront les bienvenus. 
Bonnes vacances à toutes et tous.     
        Stéphane MATHÉ et Marie Christine GARRÉ 

 
 
 

         CLUB DES AINES « Les Rendez-vous d’Automne » 
 
 

 Tant que cela est encore possible, les RENDEZ-VOUS D’AUTOMNE reprennent pro-
gressivement leurs activités. 
 

Manifestations programmées pour le trimestre prochain : 
        20 Juillet  Belote 

           30 Juillet        Journée de l’amitié 
         21 Août        Thé dansant  avec GEGE MUSETTE 
 

Nous espérons que ces trois journées pourront se dérouler normalement sans être ennuyé par la COVID.  
           Martine GAUDRON 
 
          
 
     COMITE DES FÊTES 
 

Après 2 ans retour de la FETE AU VILLAGE : 
 
 ° Samedi 09 Juillet 2022 : Soirée Entrecôte/Frites   
   FEU D’ARTIFICE  , bal gratuit avec GEGE Musette  
 

 ° Dimanche 10 Juillet 2022 :  
 

  ● Matin : Randonnées : 
    ⁕ Pédestre : départs à : 8h30 pour 12 km 
       9h00 pour 7 km 
    ⁕Cyclotourisme : 8h30 pour 75 km 
  ● Après-midi : Course cycliste UFOLEP à partir de 15h00 
 
 BROCANTE 14 Août, de 8h à 17h, avec  marché gourmand.      Restauration possible sur place.  
 
Pour vous inscrire, deux numéros de téléphone : 06 19 51 64 99 ou 06 86 69 26 80 
 
 

 
  LES AMIS DES ECOLES 
 Le 27 mars dernier, a eu lieu la fête du printemps à la salle des fêtes de Lizières, 
réunissant 90 personnes autour d'un atelier «création de masque de carnaval » ainsi qu'un 
jeu de rôle entraînant enfants et adultes, suivi d'un goûter « crêpes et gaufres » offert par 
Les Amis de l’École. 

 Nous avons également organisé une vente de madeleines Bi-
jou, avec le même succès que d'habitude. 
 Les différentes actions de cette année, nous ont permis de participer au financement des 
sorties scolaires (à hauteur de 580€) à Vulcania pour les G.S, C.P, CE1, CE2, CM1 et CM2 ainsi 
qu’une journée à Limoges avec un aller/retour en train pour aller visiter le musée Adrien Dubou-
ché et l’aquarium pour les T.P.S, P.S, M.S. 
 Le samedi 2 juillet aura lieu la Kermesse de fin d’année,  avec le spectacle des enfants, un goûter et des 
nombreuses animations : balades en poneys, sculpture de ballons, château gonflable… 
Nous vous souhaitons de bonnes vacances. 
          Les Amis de l’École. 
 



 

   

Etat Civil 
 

Décès :  
 

Mme DUBOIS épouse DUPUY Simonne, Yvette le 06/04/2022; Fréminges. 
M. PINARDON Serge, Daniel le 15/04/2022; Le Coud. 
M GAUDRON Raoul ; le 17/06/2022. le Bourg. 
 

 
Naissances :  
 

LAGRANGE Alban, Gabin, Mayeul né le 16/12/2021 à LIMOGES; Le Bec  

COUPON REPONSE 
Une idée, une remarque ? Retournez-nous ce coupon ou déposez - le en Mairie. 

Nom :____________________________________________________    Prénom : _______________________________  
 

Adresse :  __________________________________________________________________________________________ 
 

Téléphone: |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

Mairie : 05 55 63 14 25                                                                                Fax : 05 55 63 74 27  
Mail : stpriest.lafeuille@laposte.net                                                          Site Internet : www.saint-priest-la-feuille.net 

 

 
Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) devient le CCIAS (Centre Intercommunal 

d’Action Sociale) 
 

 Depuis de très nombreuses années, le Centre Communal d’Action Sociale de La Souterraine gère l’organi-
sation de la distribution des repas à domicile et le service de transport régulier vers La Souterraine. 
 

 Désormais ce Centre Communal est devenu un Centre Intercommunal, ce qui est logique puisqu’il gérait 
les services du repas et du transport vers toutes les communes du Pays Sostranien. 
 

 Un Conseil d’Administration présidé par Etienne LEJEUNE et composé de membres associatifs et d’élus 
(dont je fais partie) le gère dorénavant. 
 

 Concernant les repas à domicile : les membres bénéficiaires de ce service ont été destinataires de plu-
sieurs courriers dont un questionnaire sur la qualité des repas et la demande de fourniture de l’avis d’imposition 
afin de tenir compte des revenus de chacun pour la facturation. En effet, dorénavant, les repas seront facturés en 
fonction des ressources de chacun.  
 

 A noter que la Communauté de Communes a participé en 2021 au coût de ce service à hauteur de 143 850 
€ (soit une participation de 4.11 € par repas et par bénéficiaire puisque le coût réel pour la Com Com était de 14.61 
€) pour un prix de repas à l’usager de 10.50 €.  
 

 Toutefois, afin de tenir compte de l’augmentation du prix de revient du repas (matières premières, coûts de 
production, coût de distribution, entretien des véhicules et du matériel), les tarifs ont dû être augmentés.   
 Les tarifs pour les usagers s’établiront donc, à partir du 1er Septembre 2022 comme suit : 
 

 
 

Vous constaterez que : 
Le prix unitaire du repas pour l’usager augmente proportionnellement aux revenus, 
La participation de la Communauté de Communes est dégressive en fonction des revenus, 
La tranche de revenus supérieure (très peu d’usagers) ne bénéficie plus de la prise en charge par la collectivité. 

 

TRES IMPORTANT : ceux qui n’ont pas fourni les justificatifs de revenus demandés seront facturés au prix le 
plus élevé. Donc il est très important de retourner aux services de la Com Com vos avis d’imposition ou de non-
imposition, il n’est pas encore trop tard. 
 

Si vous souhaitez plus d’informations, n’hésitez pas à contacter la mairie. 
 

          Josiane VIGROUX AUFORT 

Revenu brut global par usager Coût unitaire 
repas usager 

Augmentation par 
repas pour usager 

Participation com 
 com par repas 

INFERIEUR à 1 250 € 11.50 €  Plus 1 € 5.70 € 

DE 1 250 € à 1 700 € 12.50 € Plus 2 € 4.75 € 

DE 1 700 € à 2500 € 13.50 € Plus 3 € 3.80 € 

Plus de 2 500 € 17.51 € Plus 7 € 0 


